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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du mardi 18 décembre 2018  

 
 
 
 

Procès-Verbal 
 
 
 
 
 
L’An deux mille dix-huit, le mardi dix-huit décembre à 20h30, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, la Mairie, sous la Présidence de 
Monsieur Bernard PLAT, Maire. 
 
Etaient présents :  
Mesdames GARRIGUE (partie à 22h15), CATHERINE (partie à 22h15), METAIREAU, BARONI, 
ROBÉ, HUBERT et HOUDAYER. 
Messieurs PLAT, PAQUIEN, RIOT, ANDREAULT, BLONDEAU, MENANT, MALBRANT, 
DAUBIGIE et BLUMANN. 
 
Absents ayant donné procuration :  
Monsieur GARCIA à Mme CATHERINE, Monsieur LELIEVRE à Monsieur ANDREAULT, 
Madame DINNEQUIN à Madame HUBERT, Madame LALANNE à Monsieur PLAT, Madame 
LAURE à Madame ROBÉ, Madame MAZERET-MAGOT à Monsieur BLUMANN. 
 
Absent : Monsieur LALOUM. 
 
Le quorum étant atteint, Madame Sophie HUBERT est désignée en tant que secrétaire de 
séance, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
L’intégralité des débats sur bande audio sera à la disposition de toute personne. 
 
Le Procès-Verbal de la séance du 20 novembre 2018 est approuvé à l’unanimité. 
 
 

- Décision n° 2018-78 signée le 20 novembre 2018  
�Abonnement annuel de la suite Adobe Créative pour la réalisation graphique de 
différents supports de communication auprès de la société EPTIMUM, pour un montant 
de 985.20€ TTC. 

 
 

- Décision n° 2018-79 signée le 26 novembre 2018 
� Vérification périodique des installations électriques de la Maison des 
Rochecorbonnais confiée à la société SOCOTEC, pour un montant de 180.00€ TTC. 
  
 

- Décision n° 2018-80 signée le 04 décembre 2018  
�Réalisation d’une mission de supervision du suivi géotechnique « revue des 
documents des entreprises », dans le cadre de la construction du Pôle associatif et 
culturel, confiée au bureau d’études GEOTECHNIQUE SCIENCE DE LA TERRE SAS, 
pour un montant de 780.00€TTC. 
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FINANCES – FISCALITE  – Délibération n° 2018-107     

Impôts locaux – Vote du taux des trois taxes directes locales pour 2019 

 
Madame GARRIGUE, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant : 
 

Chaque année, il convient de voter le taux des 3 taxes relevant de la compétence de la 
Commune, c’est-à-dire la taxe d’habitation, la taxe sur le foncier bâti et la taxe sur le foncier 
non bâti. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-
1 et suivants, L. 2312-1 et suivants, L.2331-3, 
 

Vu le Code Général des Impôts et notamment ses articles 1379 , 1407 et suivants et  1636 B 
sexies et 1636 B septies, relatifs aux Impôts locaux et au vote des taux d’imposition,  
 

Vu l’état N° 1259 portant notification des bases nettes d’imposition des trois taxes directes 
locales et allocations compensatrices,  
 

Par délibération en date du 19 Décembre 2017, exécutoire le 21 Décembre 2017, sous le 
numéro 2017/110, le Conseil Municipal a voté les taux des taxes directes locales comme suit :  
 

• Taxe d’habitation :  15.58  % 
• Foncier Bâti :  18.68  % 
• Foncier non bâti :               34.22  % 

 
TAXES BASES 2018 TAUX 2018 PRODUIT FISCAL 2018 

TH 3 926 000  € 15.58% 611 671 € 
TF 3 345 000  € 18.68 % 624 846 €  

TFNB      100 700 € 34.22 %   34 460 €   
 

Vu l’avis de la  Commission des Finances, en date du 13 décembre 2018, 
 

Considérant que la Commune entend poursuivre son objectif de modération fiscale afin de 
préserver le pouvoir d’achat des ménages,  
 

Compte tenu de ces éléments, il est proposé de ne pas augmenter les taux d’imposition par 
rapport à 2018, les taux de 2018 seront donc reconduits à l’identique sur 2019, à savoir :  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1)  MAINTIENT, pour l’année 2019,  les  taux des trois taxes directes locales à leur 
niveau 2018, soit :   

 

• Taxe d’habitation :    15.58 % 
• Foncier Bâti :    18.68 % 
• Foncier non bâti :      34.22 %    

 

 

2) DIT que les recettes correspondantes seront portées au budget 2019, chapitre 73111  - 
Contributions directes (Taxes Foncières et d’Habitation). 

 

 

3) AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures à l’exécution de la présente 
délibération. 
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FINANCES– Délibération n° 2018- 108   

Autorisation donnée au Maire d’engager, liquider et mandater  
les dépenses d’investissement pour 2019 

 
 

Madame GARRIGUE, Adjointe au Maire, rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 
du Code Général des Collectivités Territoriales, modifié par la loi N° 2012-1510 du  
9 décembre 2012 – art 37 : Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été 
adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale 
est en droit, jusqu’à l’adoption du budget, de mettre en recouvrement les recettes, d’engager, de 
liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 
inscrites au budget de l’année précédentes. 

 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de 
la dette venant à échéance avant le vote du budget. 
 
En outre jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget 
avant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, 
engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de 
la dette. 
 
Considérant que cette procédure permet d’assurer le bon fonctionnement des services, de régler 
les factures d’investissement sur les marchés publics et contrats en cours, toutes dépenses 
urgentes et imprévues entre le début janvier et la notification du budget 2019 en Préfecture, 
 
Pour mémoire, les dépenses d’investissement du budget 2018  (avec les décisions modificatives 
de 2018) s’élèvent à 3 001 856.25  € avec la répartition suivante : 
 
- chapitre 20 :          5 600,00 € 
- chapitre 204 :    669 500.00 € 
- chapitre 21 :      447 114.42 €  
- chapitre 23 :  1 121 574.44  €  
Soit un total de : 2 243 788.86 €  
hors  chapitres 001, 020, 041, et 16. 
 
Sur la base de ce montant, les dépenses d’investissement peuvent aussi être engagées, liquidées 
et mandatées dans la limite d’un montant de  560 947.21  €. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 
1) AUTORISE Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 

du budget principal, avant le vote du budget 2019, dans la limite du quart des crédits ouverts 
au budget 2018 et selon la répartition suivante : 

 
- Le chapitre 21 :       111 778.60  €  
- Le chapitre 23 :       280 393.61 € 
 
Soit un total de   392 172.21€ 
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FINANCES – Délibération n° 2018-109 

Vote des tarifs municipaux pour l’année 2019 

 
Madame GARRIGUE, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant : 
 

Les tarifs des services publics municipaux font l’objet d’une revalorisation annuelle, retracée 
dans les documents annexés à la présente délibération. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu l’avis de la Commission Finances en date du 13 décembre 2018, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité, avec 19 voix pour et 3 abstentions 
(MM. DAUBIGIE, MALBRANT et HOUDAYER) : 
 

1) APPROUVE les tarifs 2019 des services publics municipaux annexés à la 
présente délibération. 
 

2) AJOUTE un tarif de caution pour les badges d’accès au gymnase et courts 
extérieurs de tennis. 

 
3) PRECISE que ces tarifs sont applicables au 1er janvier 2019. 

 
 

 TARIFS 2019 
 

Concessions Cimetière –   

CONCESSION  DE  2m2 – 2 places  

15 ans 130.00 

30 ans 210.00 

DROIT DE SUPERPOSITION  

15 ans 70.00 

30 ans 70.00 

50 ans et plus 70.00 

DEPOT D’UNE URNE DANS UNE CONCESSION EXISTANTE  
Taxe d’autorisation de dépose d’une urne dans une concession existante en pleine terre ou en caveau sous le 
monument si celui-ci le permet. Toutes durées de concessions confondues (frais d’enregistrement en sus pour 
les perpétuelles) 

 
70.00 

CAVEAU PROVISOIRE  

Par mois 42.00 

COLUMBARIUM (prix par case)  

 15 ans 250.00 

 30 ans 500.00 

Taxe de dépôt d’une urne supplémentaire 70.00 

CAVE URNE  

15 ans 250.00 

30 ans 500.00 

Taxe de dépôt d’une urne supplémentaire 70.00 

JARDIN DU SOUVENIR  

Dispersion des cendres – Taxe entretien  50.00 

Taxe droit d’inscription sur stèle  20.00 

Prêt de matériel de sonorisation  

Caution 300.00 

Mise à disposition - Salle des Fêtes  

Familles de Rochecorbon et extérieures   

Vin d'honneur  / Journée  / Week-end (du samedi matin au dimanche soir)  / Caution Voir annexe 1 
Associations de Rochecorbon et extérieures  
Vin d'honneur  / Journée  / Week-end (du samedi matin au dimanche soir) / Caution  

Mise à disposition - Cave Municipale  
Familles de Rochecorbon et extérieures 
Vin d'honneur  /  Caution 

 
Voir annexe 2 

Associations de Rochecorbon et extérieures 
Vin d'honneur  /  Caution 
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Mise à disposition - Salle St-Vincent (Manifestations à vocation culturelle)   

Familles de Rochecorbon et extérieures 
Vin d’honneur  /  Journée  /  Week-end (du samedi matin au dimanche soir)  /  Caution 

/ 

Associations de Rochecorbon et extérieures 
Vin d’honneur  /  Journée  /  Week-end (du samedi matin au dimanche soir)  /  Caution 

/ 

Taxi   

Exploitation taxi 60.00 

Prix de vente de bois  

1 stère de chêne, châtaignier ou acacia 45.00 

1 stère pour les autres essences de bois 30.00 

Droit de place pour occupation du domaine public (sauf convention particulière)  

Occupation permanente du domaine public à caractère commercial (terrasses) 12€ le m²/an 

Marché bio (Place du 8 Mai 1945) 
Abonnés 
Occasionnels 
Forfait électricité 

 
1€ le ml 

1.50€ le ml 
2€ 

Travaux en régie  

Main d’œuvre pour travaux effectués en régie par les employés municipaux 20.54€ 

Jardins familiaux  

Location jardin familial  3€/mois 

Photocopies  

Coût d’une copie format A4 – Noir et Blanc 0.50 

Coût d’une copie format AA - Couleur 1.00 

Coût d’une copie format A3 – Noir et Blanc 1.00 

Coût d’une copie format A3 – Couleur 1.50 

Reproduction d’un plan supérieur au format A3 – noir et blanc 1.00 

Reproduction d’un plan supérieur au format A3 – couleur 1.50 

Tirage plan papier format A0- noir et blanc (prix au ml) 2.00 

Tirage plan papier format A0 – couleur (prix au ml) 6.10 

Accès Gymnase et courts extérieurs de tennis  

GYMNASE et courts extérieurs tennis – caution pour badge d’accès 10.00 
 
 

   

 
 
FINANCES –  Délibération n° 2018- 110     

Demande de subvention au Conseil Départemental au titre du F2D   - Année 2019 
Réhabilitation du sol du gymnase 

 

Madame GARRIGUE, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant : 
 
Par courrier reçu le 18 octobre 2018, le Conseil Départemental nous invite à présenter des 
dossiers éligibles au fonds départemental de développement (F2D) avant le 31 décembre 2018, 
 
Pour rappel, la procédure d’appel à projet F2D est destinée aux communes de plus de 
2 000 habitants et aux communautés de communes.  
 
Le projet concerné répond aux priorités départementales  qui entre dans le thème du sport. Ce 
projet est éligible au titre : 

• d’un équipement utilisé dans le cadre de l’EPS et du sport scolaire.  
• D’un équipement utilisé par une ou plusieurs associations sportives 

 
En effet, il s’agit de changer le revêtement du sol sportif du gymnase. Le sol datant de la 
construction du gymnase est  âgé de  35 ans. Il nécessite une rénovation et une  mise en 
conformité. En effet, au fur et à mesure du temps, le sol  s’est  dégradé par une utilisation 
intensive. Les dalles se décollent  et le sol devient très dangereux pour les sportifs.  
 
L’objectif de ces travaux est de rénover le sol sportif pour accueillir dans les meilleures 
conditions tous les utilisateurs du gymnase dédié exclusivement aux pratiques sportives : 
- les élèves de l’école élémentaire  durant les heures scolaires pour l’exercice du sport 
- les enfants de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement sur les temps du mercredi et les 
vacances scolaires pour l’initiation et la pratique  du sport  
- les associations sportives sur les autres créneaux (basket, tennis, football en salle, etc..) 
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Les travaux consistent à : 

 
* Enlever le  sol existant  
* Réaliser des tests d’humidité pour poser le nouveau revêtement dans de bonnes 
conditions  
* Effectuer un ragréage  
* Corriger la planimétrie  
* Poser le nouveau revêtement sportif amortissant conforme à la norme NF EN 14904 
catégorie P1 certifié marque NF « sols sportifs intérieurs » en classe B. 
* Tracer les lignes de jeux 
 
 

Le cout des travaux est estimé à 60 578€  HT. 
 
Il est proposé de solliciter du Conseil Départemental un fonds de concours le plus élevé possible 
à hauteur de 80% du coût HT de l’opération. 
 
 
Le plan de financement est le suivant : 
 

DEPENSES HT RECETTES HT 
 

Travaux  60 578 €  Conseil Départemental   48 000 € 
  Autofinancement  12 578€ 
Total  60 578 € Total  60 578€ 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’avis de la commission finances qui s’est réunie le 13 décembre 2018, 
 
Considérant la nécessité  pour les scolaires de la commune, les enfants de l’Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement et les adhérents des associations sportives de la commune  de poser un 
nouveau sol amortissant au gymnase permettant la pratique du sport en toute sécurité 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
 
1) SOLLICITE une subvention auprès du Conseil Départemental au titre du Fonds 
Départemental de Développement  (F2D) pour le projet de pose d’un nouveau sol au gymnase, 
situé rue du Commandant Mathieu, à hauteur de 80% du montant HT de l’opération soit  
48 000 € HT. 
 
 
2) AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents se rapportant 
à cette demande de subvention 
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FINANCES – Délibération n° 2018-111 

Budget de la Commune – Décision Modificative n° 4 
 

Madame GARRIGUE, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant : 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) VOTE la décision modificative suivante : 
 

FONCTIONNEMENT 

  
 

Dépenses       Recettes   

Chap Art Libellé Montant Chap Art Libellé Montant 

              

011 60612 Electricité     3 000,00 €         

  60622 Carburant        350,00 €  70 70632 Produits de service à caractère de 
loisirs        395,00 €  

  61551 Entretien du matériel roulant     5 800,00 €      
 

  

  6188 Autres frais divers        350,00 €      
 

  

  6232 Fêtes et cérémonies          75,00 €      
 

  

      
 

    
 

  

65 6535 Formation        190,00 €      
 

  

  6558 Autres contributions obligatoires        460,00 €         

              

022   Dépenses imprévues -   1 419,76 €         

       
       

023   
Virement à la section 

d'investissement 
  

-   8 410,24 €          

      
 

        

    Total         395,00 €      Total          395,00 €  

        
INVESTISSEMENT 

    Dépenses       Recettes   

Opé / 
Chap 

Art Libellé Montant Opé / 
Chap 

Art Libellé Montant 

              

10 10226 Taxe aménagement         589,76 €          

       
130 1323 Pôle associatif et culturel       9 000,00 €  

       
    (Département  - F2D)   

                

       
021   Virement de la  section de 

fonctionnement -   8 410,24 €  

      
 

        

    Total          589,76 €      Total          589,76 €  
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FINANCES – Délibération n° 2018-112 

VTH – Convention de garantie pour l’opération à « La Valinière » de 21 logements locatifs   
 

Madame GARRIGUE, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant : 
 
Par courrier reçu en mairie le 26 novembre 2018, VAL TOURAINE HABITAT nous demande 
d’accorder une garantie pour le remboursement d’un prêt de 2 179 347€ souscrit auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations dans le cadre de la construction de 21 logements locatifs 
situés à « la Valinière » sur la Commune, 

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 

 

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales 

Vu l'article 2298 du Code civil ; 

 

Vu le Contrat de Prêt N°89432 en annexe signé entre l’OPH Val Touraine Habitat, ci-après 
l’Emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ; 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

Article 1 : L’assemblée délibérante de la commune de ROCHECORBON (37) accorde sa 
garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant de 2 179 347 euros  
souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt N°89432 constitué 
de 4 Lignes du Prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 : Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 
Article 4 : Le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention de garantie 
jointe en annexe entre Val Touraine Habitat  et la commune de Rochecorbon. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



9 
 

RESSOURCES HUMAINES – Délibération n° 2018-113 

Modification du temps de travail d’un adjoint technique titulaire à temps non complet 
 

Monsieur Jean-Pierre PAQUIEN, adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, notamment ses articles 34 et 97,  
 
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés sur des emplois permanents à temps non complet,  
 
Vu la délibération n° 2009-149 du 23 novembre 2009 créant un poste d’adjoint technique 
territorial de 2ème classe à compter du 1er décembre 2009 sur une base de 9/35ème ;  
 
Vu la délibération n° 2010-121 du 16 décembre 2010 portant modification du temps de travail du 
poste d’adjoint technique de 2ème classe à temps non complet à 11/35ème à compter du 1er janvier 
2011, en raison de l’ajout d’une mission complémentaire (transport des personnes âgées avec le 
minibus), 
 
Vu la délibération n° 2016-115 du 15 décembre 2016 portant modification du temps de travail 
d’un adjoint technique de 2ème classe à temps non complet à 17h50/35ème au 1er janvier 2017 en 
raison de la réorganisation du service périscolaire-jeunesse et des besoins en personnel 
indispensables pour assurer les temps d’activité périscolaires,  
 
Considérant l’arrêt des temps d’activités périscolaires dans les établissements scolaires depuis 
le 1er septembre 2018, ce qui représente pour l’agent 2h20 hebdomadaires de moins,  
 
Il convient de modifier la durée hebdomadaire de service de l’emploi concerné à savoir 15h75 
hebdomadaires à compter du 1er janvier 2019,  
La modification du temps de travail n’excède pas 10%. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
 

1) MODIFIE la durée de temps de travail d’un adjoint technique titulaire à temps non 
complet de 17h50/35ème à 15h75/35ème à compter du 1er janvier 2019.  
 

2) DIT que la présente délibération annule celle du 15 décembre 2016.  
 

3) MET à jour le tableau des effectifs.  
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RESSOURCES HUMAINES – Délibération n° 2018-114 

Mise à jour du Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels (DUERP) 
 

Monsieur Jean-Pierre PAQUIEN, adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Vu la loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 (articles L4121-3 et suivants du Code du Travail), 
modifiant le Code du travail et le Code de la Santé Publique en vue de favoriser la prévention 
des risques professionnels et portant transposition de directives européennes relatives à la 
santé et à la sécurité au travail,  
 

Vu le décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001 (article R41-21-1 du Code du Travail) rendant 
obligatoire la mise en place d’un Document Unique au sein de chaque organisme employeur, 
 

Vu la délibération n° 2013-70 du 1er juillet 2013, validant la démarche de prévention et de 
hiérarchisation des actions du DUERP,  
 

Vu l’avis du Comité technique en date du 5 décembre 2018,  
 

La Mairie de Rochecorbon, la Communauté de Communes du Vouvrillon (CCV) et les autres 
Communes membres ont décidé en 2012 de s’engager conjointement dans une démarche de 
prévention des risques professionnels. Il a été décidé, lors de la séance du Conseil 
Communautaire du 29 février 2012, du recrutement d’un chargé de mission pour l’élaboration 
des différents Documents Uniques propres à chaque structure. 
 
Un agent du Centre de Gestion d’Indre et Loire, a été mise à disposition pour une période de 
6 mois afin d’animer le projet et de déployer les démarches de prévention. 
 

Afin de réaliser l’évaluation de la façon la plus complète, un Comité de Pilotage pluridisciplinaire, 
composé d’élus, de responsables de services, du conseiller prévention du CDG et d’agents a été 
constitué. Des groupes de travail ont été mis en place à l’intérieur des services. Une plaquette 
d’information a été diffusée à tous les agents. 
 

A l’issue de ce travail, et après validation du CTP et du Conseil Municipal (délibération n° 2013-
70 du 1er juillet 2013), le Document Unique a été remis à la collectivité par le Centre de Gestion, 
le 28 mai 2013. Depuis 2013, au vu des mouvements de personnel au service RH, le Document 
Unique n’a pas été actualisé. 
 
La mise à jour, qui a débuté en mai 2018, a été réalisée en collaboration avec le service 
ressources humaines, l’assistant de prévention et les responsables des différents services, pour 
faire le point sur les actions qui ont été menées sur les 5 dernières années.  
 

Un nouveau Document Unique a été élaboré pour plus de clarté au niveau des indicateurs et la 
procédure d’analyse a été simplifiée par le Centre de Gestion suite à la parution du nouveau 
guide en 2014. 
  
Par contre avec la nouvelle méthode les indicateurs sont désormais répartis en 4 groupes :  

- en vert : risque mineur 
- en jaune : risque secondaire 
- en orange : risque important 
- en rouge : risque très important. 

 

Au vu du travail réalisé, il n’y a pratiquement plus d’indicateurs rouges, ceci étant lié aux 
aménagements qui ont été faits, aux achats de matériel ergonomique, aux aménagements de 
postes, aux formations dispensées (CACES, PRAP…). Le Document Unique sera mis à jour et 
présenté en Conseil Municipal chaque année en fonction des actions qui seront réalisées. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité: 
 

1) VALIDE la mise à jour du DUERP à la date du 18 décembre 2018.  
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URBANISME – Délibération n° 2018-115 

Révision Générale du PLU – Bilan de la concertation et avis du Conseil Municipal sur le projet du 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) – Avis sur le contenu modernisé du PLU  

en vue de son arrêt en Conseil Métropolitain 
 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que par délibération en date du 12 novembre 2015, le 
Conseil Municipal a décidé de mettre en œuvre la révision de son Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
adopté en 2007 et fixé les modalités de la concertation publique préalable.  
 

Conformément aux dispositions de l’article 12 du décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 
relatif à la partie réglementaire du livre 1er du Code de l’Urbanisme et à la modernisation du 
contenu du plan local d’urbanisme, il est prévu que dans les cas d’une élaboration ou d’une 
révision prescrite sur le fondement de l’article L 123-13 en vigueur avant le 31 décembre 2015, 
l’assemblée délibérante peut décider que sera applicable  au document, l’ensemble des article R 
151-1 à R 151-55 du Code de l’Urbanisme dans leur rédaction en vigueur à compter du 1er 
janvier 2016, par une délibération qui intervient au plus tard lorsque le projet est arrêté. 
 

Considérant que les enjeux du territoire communal et les orientations à mettre en œuvre 
trouveront une meilleure traduction à travers l’utilisation des nouvelles dispositions 
réglementaires issues de l’entrée en application du décret du 28 décembre 2015 relatif à la 
partie réglementaire du livre 1er du Code de l’Urbanisme, il est proposé que le PLU soit rédigé 
selon ce contenu modernisé.  
 

Les principaux objectifs de la révision générale sont les suivants : 
 

• Prise en compte des évolutions législatives et réglementaires en matière d’urbanisme 
telles que : 

o La loi portant Engagement National pour l’Environnement (ENE) du 10 juillet 2010 
dite loi Grenelle II 

o La loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 
24 mars 2014 

• Prise en compte du Schéma de Cohérence Territoriale de l’Agglomération Tourangelle 
approuvé le 27 septembre 2013. La compatibilité entre ces documents de planification, 
SCoT et PLU rend nécessaire l’évolution du PLU. 

• Prise en compte du Programme Local de l’Habitat de l’Agglomération Tourangelle adopté 
le 29 juin 2011 et modifié par la délibération du Conseil Communautaire en date du 
29 juin 2015. 

• Prise en compte des enjeux de développement durable 
• Prise en compte de l’évolution des servitudes d’utilité publique (PEB-PER-PPRI-ZAP…) et 

notamment de la ZPPAUP dont la procédure est mise en révision. 
 

 
La révision générale du PLU permettra de lutter contre l’étalement urbain, de favoriser le 
développement des énergies renouvelables, de préserver l’identité de la commune (écrin de 
verdure aux portes de la l’Agglomération), de protéger son patrimoine archéologique, historique 
et architectural, d’assurer la préservation des paysages et des espaces naturels notamment au 
titre du Val de Loire patrimoine mondial de l’UNESCO. 
 

Compte tenu de la topographie particulière du territoire (trois vallées perpendiculaires à La Loire 
Saint Georges, Bédoire, Vauvert) une réflexion est à mener pour densifier et développer des 
projets de renouvellement urbain en centre bourg, pour limiter la consommation d’espaces et 
pour assurer la pérennité des commerces. Le territoire de Rochecorbon offre peu de possibilités 
d’extension urbaine car il est au Sud bordé par La Loire et le coteau, à l’Est et à l’Ouest par le 
vignoble. 
 

La révision générale a également pour objectifs de : 
• Répondre aux besoins de la population en matière de logements par une offre 

diversifiée (individuel, collectif, accession, locatif social) 
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• Réécrire les prescriptions du règlement qui se révèlent aujourd’hui inadaptées 
notamment sur les formes architecturales autorisées et celles qui sont interdites 

• Préciser l’importance de l’intégration de nouvelles constructions dans le paysage afin 
d’en préserver le caractère 

• Penser le développement urbain sans omettre les conséquences sur la circulation dans 
le village. Réfléchir aux aménagements qui permettront notamment dans le centre bourg 
une circulation fluide et apaisée 

• Favoriser l’installation de jeunes vignerons afin de conserver à l’AOC Vouvray ses 
caractéristiques d’exploitation indépendantes.  

• Permettre pour les secteurs stratégiques de préciser les intentions programmatiques 
notamment pour les sites de la Planche, la zone naturelle Bord de Loire, le secteur de 
sens, la ZA de Chatenay. 

 
 

Le débat sur les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) a 
eu lieu en Conseil Municipal du 20 février 2018 puis en Conseil métropolitain du 29 mars 2018. 
Le PADD décline deux grandes parties, elles-mêmes décomposées en orientations : 
 
 

• ROCHECORBON, UN VILLAGE CONVIVIAL 
- Orientation n° 1 : Un village Ligérien de charme 

Préserver le caractère urbain et architectural typique du val de Loire : Aménager un 
cadre de vie en proximité avec la nature 
 

- Orientation n° 2 : Un village à taille humaine 
  Maîtriser la croissance démographique et accueillir une population diversifiée –  
  Limiter l’expansion de l’espace urbain 

 

- Orientation n° 3 : Un village répondant aux besoins quotidiens de ses habitants 
Répondre aux besoins des habitants en termes d’équipements, de service et de 
commerces –     
Diversifier les modes de déplacements dans un village à l’urbanisation étirée 

• ROCHECORBON, UN VILLAGE OUVERT SUR LE MONDE 
- Orientation n° 4 : Un espace emblématique et partagé, le Val de Loire 

 Préserver une nature et des paysages d’exception 
 Promouvoir la vallée de la Loire, un espace à vivre 
 

- Orientation n° 5 : Une économie d’échanges 
 Soutenir l’agriculture et la viticulture 
 Mettre en valeur les atouts touristiques du territoire 
 Développer le site à vocation économique le long de l’autoroute A10 

 
 
Conformément aux modalités définies dans la délibération du 12 novembre 2015, la concertation 
préalable s’est déroulée de la manière suivante :  
 

- Mise à disposition en mairie d’un registre permettant au public de consigner ses 
observations et remarques du 30 novembre 2015 au 12 décembre 2018. 

- Envoi de courriers ou de mail en mairie 
- Parution des informations relatives au projet dans le bulletin municipal  
- Distribution d’un livret dédié aux orientations du PADD  
- Information sur le site internet de la commune 
- Organisation de deux réunions publiques avant l’arrêt du projet de PLU 

- Mise en place d’une exposition évolutive en relation avec le projet, installée en continu 
dans la salle du conseil municipal de la mairie  

-  Une réunion spécifique avec les agriculteurs et viticulteurs  
 

L’ensemble de ces moyens de concertation est détaillé dans le bilan de concertation joint en 
annexe de la délibération. 
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Le Conseil Municipal du 15 décembre 2016 a autorisé Tour(s) Plus devenue Tours Métropole 
Val de Loire à achever la procédure de révision du PLU en cours. Le bilan de la concertation et 
le projet de PLU seront donc arrêtés par le Conseil Métropolitain le 1er février 2019. 
 

Conformément à la charte de gouvernance de Tours Métropole Val de Loire « PLU et documents 
d’urbanisme en tenant lieu » un avis préalable sur le projet de PLU à arrêter est demandé au 
Conseil Municipal de Rochecorbon. 
 
Vu la loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000 et la loi Urbanisme et 
Habitat du 2 juillet 2003, 
 
Vu la loi Engagement National pour l’Environnement du 12 juillet 2010, 
 
Vu la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme rénové du 24 mars 2014, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 151-1 et suivants, R 153-3 et L 174-3 
 
Vu le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015, entré en vigueur le 1er janvier 2016 relatif à la 
partie réglementaire du livre 1er du Code de l’Urbanisme et à la modernisation du contenu du 
PLU, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2015-115 du 12 novembre 2015 prescrivant la 
révision générale du Plan Local d’Urbanisme et fixant les modalités de la concertation,  
 
Vu la délibération du Conseil municipal n° 2016-134 du 15 décembre 2016 autorisant Tour(s) 
Plus devenue Tours Métropole Val de Loire à achever la procédure de révision générale du PLU 
de Rochecorbon, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2018-08 du 20 février 2018 relative à la tenue du 
débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et du développement Durable 
(PADD) 
 
Vu la délibération du Conseil métropolitain du 29 mars 2018 relative à la tenue du débat sur les 
orientations générales du Projet d’Aménagement et du développement Durable (PADD), 
 
Vu le rapport de présentation sur le dossier de projet de PLU transmis avec la convocation à ce 
conseil municipal, 
 
Vu le bilan de la concertation en application de l’article R 153-3 du Code de l’Urbanisme annexé 
à la présente délibération, 
 
Considérant la délibération n° C16/09/2 relative à l’adoption de la charte de gouvernance « PLU 
et documents d’urbanisme en tenant lieu », qui prévoit qu’un avis préalable sur le projet de PLU 
à arrêter soit demandé au Conseil Municipal de Rochecorbon, 
 
 
Considérant la présentation du projet de PLU en commission urbanisme le 7 décembre 2018, 
 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité avec 19 voix pour et 3 abstentions 
(MM. DAUBIGIE, MALBRANT et HOUDAYER) : 
 
 

1) DONNE un avis favorable pour que Tours Métropole Val de Loire mette en œuvre le 
PLU en adoptant le contenu modernisé, et applique l’ensemble des articles R151-1 à R 
151-55 du Code de l’Urbanisme dans leur rédaction en vigueur depuis le 1er janvier 2016. 

 
2) EMET un avis favorable au bilan de concertation tel qu’il est annexé à la délibération.  

 
3) EMET un avis favorable au projet de PLU de Rochecorbon qui sera arrêté par Tours 

Métropole Val de Loire le 1er février 2019. 
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REVISION GENERALE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE ROCHECORBON 

 
BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE 

 
1. L’obligation de concertation dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la 
concertation auprès du public pendant l’élaboration du projet de PLU et ce jusqu'à son arrêt en 
Conseil municipal.  
 
L’article L 103-2 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 
2015 précise :  
« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées :  
1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ; 
[…] »  
 
L’article L 103-3 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 
2015 précise :  
« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par :  
1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque l’élaboration ou la révision du document 
d'urbanisme ou l'opération sont à l'initiative de l'Etat ;  
2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. […] »  
 
L’article L 103-4 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 
2015 précise :  
« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des 
moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder 
aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou 
réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées 
et conservées par l'autorité compétente. »  
 
L’article L 103-6 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 
23 septembre 2015 précise :  

« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bilan 
 
 
2. La concertation dans le cadre de la révision générale du Plan Local 
d’Urbanisme de Rochecorbon 

Dans le cadre de la révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Rochecorbon, la 
concertation a été organisée conformément aux modalités définies par la délibération n° 2015-
115 du 12 novembre 2015 engageant la procédure : 

• Information sur le site internet de la ville 
• Mise à disposition en mairie d’un registre de concertation en vue de recueillir les 

observations éventuelles du public 
• Organiser au moins une réunion publique 
• Articles dans le bulletin municipal sur l’avancement de la procédure 
• Des remarques peuvent également être adressées par mail ou par courrier à Monsieur 

le Maire ou l’adjoint en charge de l’urbanisme 
 
3. Les actions menées 
 1) les moyens d’information 
Article dans la presse locale : 
- La Nouvelle République du 9 décembre 2015 : annonce de la révision générale 

du PLU 
- Tours Métropole val de Loire « Le MAG » de juillet 2018 : un article sur « la 

commune révise son PLU » relatant le niveau d’avancement de la révision générale 
du PLU 
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Article dans la presse municipale : 
 
 

- Le journal municipal « la lanterne » a publié plusieurs articles afin d’informer la 
population de l’avancement du projet : 

- En janvier 2016, un article rappelle les modalités de concertation  
- En avril 2016, l’édito du Maire fait part du lancement de la procédure de 

révision générale du PLU 
- En février 2017, un article détaille les étapes de la révision du PLU 
- En avril 2017, un dossier est consacré au PLU et rappelle les échéances  
- En juillet 2017, une enquête sous le thème « quelle est votre vision de 

Rochecorbon dans 20 ans ?  a été menée auprès des Rochecorbonnais – 1 réponse 
en retour 

- En mai 2018, l’édito du Maire informe de l’avancement de la révision générale 
du PLU et fait référence au livret « du diagnostic au PADD » 
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      – 
 
 
 

                   Site internet (http:// www.mairie-rochecorbon.fr)- Facebook et panneau d’information 
extérieur                 
Le site mentionne la révision générale du PLU lancée en novembre 2015 et précise l’état 
d’avancement. Le panneau d’information extérieur situé sur la place de la mairie a  relayé 
également l’information. 
La page Facebook de la ville dans la rubrique « accueil » a informé les citoyens des dates des 
réunions publiques en mairie  
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                   Exposition  
Réalisation d’une exposition évolutive composée de : 

• 2 panneaux sur le contenu d’un PLU 
• 12 panneaux comprenant le diagnostic, les enjeux et les orientations inscrites 

dans le PADD 
• 3 panneaux sur la traduction du PADD dans le zonage et les orientations 

d’aménagements et de programmation (OAP) 
 
Au total 17 panneaux réalisés pour présenter à la population le projet urbain de la commune. 
L’exposition a été installée à partir de février 2018 de manière permanente dans la salle du 
Conseil Municipal  
 

 
 
  
2) Les moyens d’expression  
                 Registre de concertation 
La commune a mis à disposition en mairie un registre de concertation à compter du 30 
novembre 2015 jusqu’au 12 décembre 2018 pour donner à tous les Rochecorbonnais la 
possibilité de s’exprimer sur la révision générale du PLU 
Néanmoins, aucune remarque n’a été consignée. 
 
                Courriers et mails adressés à la commune 
Les Rochecorbonnais ont pu également laisser des commentaires et observations sur l’adresse 
mail de la mairie contact@ mairie-rochecorbon.fr : 39 mails ou courriers ont été adressés en 
mairie. 38 demandes sont d’intérêt particulier relatives à des demandes de zonage en partie 
constructibles- 1 relève des mobilités et déplacements (éloignement de l’arrêt de bus par rapport 
aux habitations) 
 
                Réunions publiques 
Deux réunions publiques ont été organisées  par la commune pour présenter l’avancée des 
études aux Rochecorbonnais et leur permettre d’échanger avec les élus. Une affiche dédiée a 
été posée dans les commerces, sur les panneaux d’information de la commune, dans toutes les 
structures municipales. 
Une première réunion s’est tenue le 12 mars 2018 dans la salle des fêtes portant sur le 
diagnostic et le PADD :  
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Quatre remarques ont été formulées – : 

• 1 sur ce qui sera autorisé dans la varenne en termes de loisirs et de 
maraîchage (problème des nuisances). Elle a été prise en compte dans le PLU puisque 
un périmètre a été défini pour l’activité de loisirs et pour le maraîchage.  
 

• 1 sur la nécessité de réaliser du logement social sur le site de Corona – 
Réponse de Mr Le Maire : ce site est constructible au PLU actuel et des raisons 
économiques ont nécessité sa réutilisation après démolition. Le PLU prévoit le 
classement de la zone en 1AU avec des obligations de mixité sociale. 

 

• 1 sur l’accompagnement de l’urbanisation de Saint Georges : Une réponse a 
été apportée informant qu’une étude d’aménagement de la rue Saint Georges était en 
cours. Il est prévu des emplacements réservés dans le PLU pour le réaménagement de 
la voie et pour la création de circulations douces permettant de rejoindre le centre bourg.  

 

• 1 sur la circulation en centre bourg  notamment avec la création du pôle 
associatif et culturel : Il a été répondu qu’une consultation en cas d’étude de plan de 
circulation sera  organisée. La programmation du nouveau pôle sera étendue sur de 
larges plages horaires ce qui dans le quotidien ne devrait pas créer d’horaires de pointe. 
La remarque a été prise en compte dans le PLU puisque des emplacements réservés ont 
été prévus  

            pour des cheminements doux  dans la vallée de la Bédoire. 
 

Une deuxième réunion s’est tenue le 10 décembre 2018 dans la salle du conseil municipal de la 
mairie sur le zonage et le règlement : Une question a été posée sur « les eaux de ruissellement 
sont-elles traitées et abordées dans le PLU ? ». Monsieur le Maire a répondu qu’une étude 
hydraulique sur le territoire était en cours de réalisation concomitamment avec la révision du 
PLU. Le dossier de zonage d’assainissement pluvial sera annexé au PLU. L’enquête publique 
sera commune. Il est prévu au PLU des emplacements réservés pour la création ou 
l’aménagement d’ouvrages hydrauliques.   
            
 Atelier de travail 
Les agriculteurs et viticulteurs ont été conviés à un atelier de travail le 9 janvier 2018 qui avait 
pour objet « les constructions à usage agricole et viticole dans le PLU et le SPR ». L’objectif était 
triple : 

- Identifier les besoins en termes de bâtiments à usage agricole et viticole 
- Echanger sur les conditions d’implantation et d’insertion de ces bâtiments dans 

leur environnement 
- Etudier l’intérêt d’un site dédié 



19 
 

 
 
L’échange sur les besoins en termes de locaux n’a pas réellement montré de manque.  
 
Des grands principes ont été dégagés : 
 
*les espaces de plateau doivent être préservés de l’implantation de nouvelles constructions tant 
pour des raisons paysagères que culturales.  
 
*les vallées et vallons sont des lieux identitaires pour l’activité viticole. La présence des caves  et 
leur caractère pittoresque en font des espaces porteurs pour la commercialisation de la 
production. 
 
*les sites d’exploitation existants doivent pouvoir, autant que possible techniquement, se 
développer sur place que ce soit dans les vallées ou sur les plateaux mais à condition que leur 
insertion valorise ou tout le moins préserve leur environnement.  
 
Pour répondre à l’éventualité de constructions ne pouvant pas trouver place pour différentes 
raisons dans le reste de la commune, la municipalité propose la création d’un site d’activités 
agricoles et viticoles spécifique. Cette proposition est regardée comme une idée intéressante par 
les participants à la condition qu’elle ne devienne pas le seul lieu d’implantation possible.  
 
Le PLU prévoit au nord de la zone de Chatenay une zone dédiée. La zone UB du PLU autorise 
les implantations viticoles à l’exception des ICPE (Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement) pour des raisons de sécurité et de nuisances.  
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RESSOURCES HUMAINES – Délibération n° 2018-116 

Mise en place du  nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP)  

dans la commune de Rochecorbon 
 

Monsieur Jean-Pierre PAQUIEN, adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
Le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 conduit à refondre le régime indemnitaire des agents  
municipaux conformément aux dispositions législatives et réglementaires.  
 
Le régime indemnitaire constitue une part accessoire et facultative de la rémunération, distincte 
des autres éléments de rémunération que sont le traitement de base, s’il y a lieu le supplément 
familial, la nouvelle bonification indiciaire, ainsi que des primes et des indemnités non visées par 
l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et l’article premier du décret n° 91-875 du 6 
septembre 1991 pris pour son application dont notamment le règlement des frais occasionnés 
par les déplacements professionnels 
 
En vertu du principe de parité, le montant maximal versé à chaque agent ne peut excéder celui 
qui serait versé à un fonctionnaire de l’Etat exerçant des fonctions équivalentes. Ce montant est 
déterminé par application des textes mentionnés ci-dessous. 
 
Le régime indemnitaire de Rochecorbon donne lieu à la mise en place du Régime Indemnitaire 
tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel 
(RIFSEEP) qui se substitue au régime indemnitaire antérieur. 
 
Pour les personnels de catégorie A, B et C pour lesquels le RIFSEEP n’a pas encore été adopté 
par arrêté ministériel pour les corps de fonctionnaires de l’Etat correspondants, le régime 
indemnitaire antérieur continue de s’appliquer, dans l’attente de la parution des décrets. 
 
ARTICLE 1 : LES BENEFICIAIRES 
Le régime indemnitaire s’applique à compter de leur nomination : 

• Aux agents titulaires et stagiaires, à temps complet, partiel ou non complet (au prorata 
de leur quotité de paye) en fonction dans la collectivité 

 
Il s’adresse à toutes les catégories d’emploi (A, B, C). 
 
Sont exclus pour le moment du RIFSEEP :  

- Assistant d’enseignement artistique,  
- infirmier en soins généraux,  
- auxiliaire de puériculture,  

 
Enfin en attente de la parution de l’arrêté indicatif des montants :  

- éducateur de jeunes enfants. 
 
 
ARTICLE 2 : LES PRINCIPES 
Le régime indemnitaire de Rochecorbon instaure la mise en place de : 

• L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE), indemnité principale du 
RIFSEEP, liée au poste occupé par l’agent et à son expérience professionnelle. 

• Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) intégrée au RIFSEEP tenant compte de 
l’engagement professionnel et de la manière de servir de l’agent. Ce complément est 
facultatif et peut varier d’une année sur l’autre. 
 

Le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 précise que lors de la transition vers le RIFSEEP, chaque 
agent bénéficie du maintien de son niveau d’indemnité.  
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Le RIFSEEP ne peut pas se cumuler avec :  
 

• la prime de fonction et de résultats (P.F.R), 
• l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 
• l’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 
• l’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.), 
• la prime de service et de rendement (P.S.R.), 
• l’indemnité spécifique de service (I.S.S.), 

 
Il est en revanche cumulable avec :  
 

• l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (frais de 
déplacement, indemnité forfaitaire de déplacement…), 

• l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections, 
• les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA, 
• les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (IHTS,  travail de nuit, 

astreintes, …), 
• la prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel, 

 
Composantes du régime indemnitaire : 
 2-1 L’IFSE 
L’IFSE prend en compte deux éléments : 

• d’une part, les fonctions exercées par l’agent 
• et d’autre part, l’expérience professionnelle acquise par l’agent 

 
Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds 
déterminés ci- dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 

 
A - La part fonctionnelle de l’IFSE 

Elle  est versée en tenant compte du niveau de responsabilité et d’expertise requis dans 
l’exercice des fonctions occupées par les fonctionnaires. Chaque emploi ou cadre d’emplois est 
réparti entre différents groupes de fonctions au regard des critères professionnels suivants : 
  

- des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
- de la technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des 

fonctions, 
- des sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son 

environnement professionnel. 
 

Pour élaborer les groupes de fonctions de la commune et la répartition des postes dans les 
groupes, il a été fait usage de la méthode globale par comparaison en s’appuyant sur 
l’organigramme de la collectivité. (joint en annexe)  
 
 

• Catégories A 
 

- Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 du 
corps interministériel des attachés des administrations d’'Etat des dispositions 
transposables aux attachés territoriaux, 

CATEGORIE GROUPE NIVEAU DE RESPONSABILITE ET EXPERTISE FONCTIONS 
 

A 
 

A1 
Encadrement de l’ensemble des services municipaux. 
transversalité, pilotage, arbitrage, conduite de projets, 
élaboration et suivi des dossiers stratégiques. Niveau 

élevé de technicité et d’expertise, expérience ou 
qualifications significatives dans l’exercice des fonctions. 

Sujétions horaires imposés en dehors des heures de 
bureau très fréquentes – grande disponibilité. 

Conseil aux élus – relation étroite avec les élus dans la 
conduite de projets. 

 
Direction Générale 

des services 
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• Catégories B 
- Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 du  20 mai 2014 du 

corps des secrétaires administratifs des administrations d’Etat des dispositions 
transposables aux rédacteurs territoriaux, aux éducateurs territoriaux des activités 
physiques et sportives, aux animateurs territoriaux. 

CATEGORIE GROUPE NIVEAU DE RESPONSABILITE ET 
EXPERTISE 

FONCTIONS 

 
B 

 
B1 

Responsable de service. 
Encadrement de 1 à 5 agents. 

Connaissances particulières liées aux 
fonctions. 

Niveau de technicité confirmé. 
Degré d’exposition important du poste au 

regard de son environnement professionnel. 

Responsable finances et marchés 
publics 

Responsable Ressources 
Humaines 

Responsable Accueil/Etat Civil 

 
B 
 
 
 

 
B2 

 
Poste de coordinateur de structure. 

Niveau intermédiaire de technicité et 
d’expertise. 

Encadrement d’une équipe. 

 
Coordinatrice 

ALSH/Garderie/Restauration/études 
surveillées. 

 
B 
 
 

 
B3 

 
Agent dont l’exercice des fonctions requiert 

une technicité et une autonomie. 
Maîtrise de logiciels « métier » 

 
Responsable de 

communication/Agenda 21 

 
• Catégories C 

- Arrêtés des 20 mai 2014 et 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 
du corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat des dispositions 
transposables aux adjoints administratifs territoriaux, aux agents sociaux territoriaux, aux 
agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles, aux adjoints territoriaux d’animation, 
aux opérateurs des APS, aux agents de maîtrise,  
 

- Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l’application du décret n° 2014-513 du corps des adjoints 
techniques des administrations d’Etat transposables aux adjoints techniques territoriaux. 

 
CATEGORIE GROUPE NIVEAU DE RESPONSABILITE ET 

EXPERTISE 
FONCTIONS 

 
C 

 
C1 

Agent dont l’exercice des fonctions nécessite de la 
technicité et une certaine autonomie. 

Degré important d’exposition du poste au regard de son 
environnement professionnel 

Agent chargé de 
l’urbanisme 

Agent d’accueil état 
civil 

Agent chargé de 
l’administration 

générale et du CCAS 
 

C 
 
 
 

 
C2 

Fonctions opérationnelles et d’exécution sur la base de 
consignes précises. 

Niveau de technicité et d’expertise basique 

ATSEM 
Agent d’exécution 

Agents d’animation 
Agents d’entretien 

vaguemestre 
 

L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels selon le niveau de responsabilité et 
d’expertise requis dans l’exercice des fonctions. 
 

 B – La prise en compte de l’expérience professionnelle :  
L’expérience professionnelle est prise en compte dans l’attribution de l’IFSE. Elle peut être 
assimilée à la connaissance acquise par la pratique et repose sur : 

- Le niveau d’expérience 
- L’élargissement des compétences,  
- l’approfondissement des savoirs,  
- la consolidation des connaissances pratiques assimilées sur un poste. 

 

La circulaire ministérielle (RDFF1427139C) en date du 5 décembre 2014 précise que 
l’expérience professionnelle doit être différenciée :  

- de l’ancienneté qui se matérialise par les avancements d’échelon.  
- de la valorisation de l’engagement et de la manière de servir (qui doit être affectée au 

CIA) 
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La détermination des montants maxi pour la collectivité. 
  Une fois les postes répartis par groupe, il faut déterminer les montants maximums par agent de 
l’IFSE pour chaque groupe de fonctions. 
 

CATEGORIES A :  
 

ATTACHES TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS/agent 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (à titre indicatif) 

MONTANT 
MAXI 

COLLECTIVITE 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 
DE L’ETAT 

A1 Direction d’une collectivité 30 000 € 36 210 € 

 
CATEGORIES B :  

 

REDACTEURS /EDUCATEUR APS/ANIMATEURS MONTANTS ANNUELS/agent 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS
EMPLOIS (à titre indicatif) 

MONTANT 
MAXI 

COLLECTIVITE 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 
DE L’ETAT 

B1 

Responsables de services : 
Finances et marchés publics, Ressources 
Humaines, 
Affaires Générales : Accueil – Etat Civil –
Elections. 
 

9 000 € 17 480 € 

B2 

 
Coordinatrice 
ALSH/Garderie/Restauration/Etudes 
surveillées. Animation d’un ou plusieurs 
services 
 

7 000 € 16 015 € 

B3 

 
Poste avec expertise :  
Responsable Communication/Agenda 21 

 
 

6 000 € 14 650 € 

 
 

CATEGORIES C :  

 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS/ AGENTS SOCIAUX/ 
ATSEM/ADJOINTS D’ANIMATION/ ADJOINTS 

TECHNIQUES/ AGENTS DE MAITRISE/OPERATEURS DES 
APS 

MONTANTS ANNUELS/agent 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (à titre indicatif) 
MONTANT 

MAXI 
COLLECTIVITE 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

C1 
Agent chargé de l’urbanisme, agent 
d’accueil état civil, élections, agent chargé 
de l’administration générale, du CCAS 

4 500 € 11 340 € 

C2 
ATSEM, Agent d’animation, agent 
technique, agent d’entretien, vaguemestre 
 

3 000 € 10 800 € 
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                 2-1-1 Le réexamen du montant de l’I.F.S.E. 
Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen en cas de changement de 
fonctions ou d’emploi en lien avec la fiche de poste. 
 
L’article 3 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 prévoit que le montant de l’IFSE fait l’objet 
d’un réexamen au moins et au minimum tous les 4 ans, en l’absence de changement de 
fonctions et au vu de l’expérience acquise par l’agent. 
 

 
                   2-1 2 Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E. 
 

Conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des 
primes et indemnités des agents publics de l’Etat dans certaines situations de congés :  

 
Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant 
ou pour adoption, accident du travail, maladie professionnelle, cette indemnité sera maintenue 
intégralement. 
 
Les jours d’hospitalisation ainsi que l’arrêt initial lié à cette hospitalisation ne seront pas 
impactés par une baisse de l’IFSE. 
 
En cas de temps partiel thérapeutique il sera versé au prorata du temps travaillé. 
 
En cas de congé de longue maladie, de longue durée et de grave maladie, le RIFSEEP sera 
suspendu. 
 
En cas de congé de maladie ordinaire, des abattements pourront être appliqués sur la part 
IFSE selon le barème actuellement en vigueur dans la collectivité : (cumul des jours d’arrêt de 
travail au titre de l’année civile N-1) :  
 - dans le cas où l’agent dépasse un quota de 15 jours d’arrêt de travail au titre de la 
maladie ordinaire au cours de l’année civile écoulée, ce dernier verra son régime indemnitaire 
diminué selon le tableau ci-dessous. Il sera fait application d’une retenue en fonction du 
nombre de jours d’arrêt à compter du 16ème jour d’arrêt.  
 
Le montant de l’abattement pouvant atteindre 100% du montant de la prime accordée en cas 
d’arrêt de maladie de plus de 90 jours. 

 
Nombre de jours d’arrêts cumulés Abattement en % 

Jusqu’à 15 jours 0 
De 16 à 20 jours 25 % 
De 21 à 25 jours 30 % 
De 26 à 30 jours 35 % 
De 31 à 35 jours 40 % 
De 36 à 40 jours 45 % 
De 41 à 45 jours 50 % 
De 46 à 50 jours 55 % 
De 51 à 55 jours 60 % 
De 56 à 60 jours 65 % 
De 61 à 65 jours 70 % 
De 66 à 70 jours 75 % 
De 71 à 75 jours 80 % 
De 76 à 80 jours 85 % 
De 81 à 85 jours 90 % 
De 86 à 90 jours 95 % 

+ de 90 jours 100 % 
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 2-1-3  Périodicité de versement de l’I.F.S.E. 
 
Le versement de l’IFSE sera mensuel, son montant est proratisé en fonction du temps de travail 
(article 2 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014) 
 
 2-1-4 Clause de revalorisation l’I.F.S.E. 
 
Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux 
fonctionnaires de l’Etat. 

 
L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. décidée par l’autorité territoriale fera l’objet d’un arrêté 
individuel. 
 
En application de l'article 88 alinéa 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, l'autorité territoriale 
maintiendra, à titre individuel, le montant versé antérieurement au RISFEEP. 
 
 
2-2  le  C.I.A 
 
Le complément indemnitaire est lié à l’engagement professionnel, et à la manière de servir de 
l’agent. L’appréciation de ces valeurs se fonde sur l’entretien professionnel. Le versement de ce 
complément est facultatif.  
 
Il est attribué aux agents ayant fait preuve d’une valeur et d’un investissement professionnel 
remarquable, notamment eu égard aux objectifs fixés et à des situations ou actions 
exceptionnelles. 
 
La collectivité peut utiliser tout ou partie des critères prévus dans le cadre de l’entretien 
professionnel pour justifier et moduler le versement du CIA. 
 

2-2-1 Périodicité de versement du complément indemnitaire annuel 
(C.I.A.) :  

 
Le complément indemnitaire annuel fera l’objet d’un versement annuel (année N) et ne sera pas 
reconductible automatiquement d’une année sur l’autre. Il sera apprécié par l’autorité territoriale 
après chaque entretien professionnel de l’année N-1. 
 
Le montant sera proratisé en fonction du temps de travail. 
 
 
 

2-2-2 Les montants maxima du CIA : 
 

Ils évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux fonctionnaires de 
l’Etat. 
 
Le montant maximal du CIA est déterminé par arrêté ministériel présenté ci-dessous. 
 

GROUPES DE FONCTIONS PAR CADRE D’EMPLOIS MONTANTS ANNUELS/agent 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

CADRES D’EMPLOIS MONTANT MINI 
MONTANT 

MAXI 

PLAFONDS 

INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES DE 

ATTACHES TERRITORIAUX/SECRETAIRES DE MAIRIE (arrêté du 3 juin 2015) 

A1 Direction d’une collectivité 
 

1 200 € 
 

2 400 € 6 390 € 
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REDACTEURS TERRITORIAUX/EDUCATEURS DES APS/ANIMATEURS TERRITORIAUX (arrêté du 19 mars 2015) 

B1 
Responsables de services : finances, marchés publics, 

ressources humaines, accueil-état civil-élections.  

 
800 € 

 
1 600 € 2 380 € 

B2 
Coordinateur de structure (ALSH). Animation d’un ou 

plusieurs services 

 
600 € 

 
1 200 € 2 185 € 

B3 Poste avec expertise : communication – agenda 21 
 

500 € 
 

1 000 € 1 995 € 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS/ADJOINTS TECHNIQUES/AGENTS DE MAITRISE/ATSEM/ADJOINTS 

D’ANIMATION/OPERATEURS DES APS (arrêté du 20 mai 2014) 

C1 
Postes chargés d’urbanisme, d’accueil du public, 

d’état civil, d’élections, d’administration générale, du 
CCAS   

 
300 € 

 

 
600 € 1 260 € 

C2 
ATSEM, Agents d’exécution, d’animation, d’entretien, 

poste de vaguemestre 

 
250 € 

 
500 € 1 200 € 

 
A compter de 2019, le CIA sera versé en une seule fois en fin d’année au regard de l’évaluation 
de l’année (N-1) qui précède le versement. 
 
Le montant du CIA n’est pas reconductible automatiquement et sera modulé en fonction des 
résultats de l’entretien professionnel annuel. 
 
 

2-2-3 Définition des critères principaux qui pourraient être retenus : 
 

Le CIA étant lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir, il est tenu compte des 
critères suivants, appréciés dans le cadre de la procédure d’évaluation annuelle 
professionnelle :  
 
- Critères liés à l’efficacité dans l’emploi et la réalisation des objectifs 
- Critères liés aux compétences techniques et professionnelles 
- Critères liés aux qualités relationnelles 
- Critères liés à l’encadrement ou à exercer le cas échéant les fonctions d’un niveau supérieur 
 
Après validation des critères par l’Autorité Territoriale, la cotation des postes sera faite dans le 
courant du premier trimestre 2019 pour une application sur les entretiens professionnels de fin 
d’année. 
 
 
ARTICLE 3 : ENTREE EN VIGUEUR 
La présente délibération entre en vigueur au 1er janvier 2019. 
L’attribution individuelle des différentes composantes du régime indemnitaire décidée par 
l’autorité territoriale fera l’objet d’arrêtés individuels. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité avec 15 voix pour et 5 abstentions 
(MM. BLUMANN, MAZERET-MAGOT, DAUBIGIE, HOUDAYER et MALBRANT) : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment 
son article 20,   
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, notamment son article 88,  
 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 
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Vu la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la 
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la 
Fonction Publique Territoriale, 
 

Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités 
des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de 
congés,  
 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
fonction publique de l’Etat, 
 

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux,  
 

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel,  
 

Vu les arrêtés fixant les montants de référence pour les services de l’Etat,  
 

Vu la délibération n°2017-26 du 30 mars 2017 actualisant le régime indemnitaire applicable au 
personnel municipal, 
 

Vu l’avenant n°1 n° 2018-20 du 3 avril 2018 actualisant le régime indemnitaire,  
 

Vu l’avenant n°2 n° 2018-66 du 28 août 2018 actualisant le régime indemnitaire,  
 

Vu l’avis du Comité technique en date du 5 décembre 2018,  
 

Vu le tableau des effectifs,  
 

1) INSTAURE le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel applicable aux cadres d’emplois décrits 
ci-dessus (stagiaires et titulaires) versé selon les modalités définies ci-dessus et ce  à 
compter du 1er janvier 2019.  

 

2) RAPPELLE que l’autorité territoriale fixera, par arrêtés individuels, le montant de l’IFSE 
et du CIA versés aux agents concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus.   
 

3) DIT que la présente délibération annule et remplace les précédentes délibérations 
instaurant le régime indemnitaire, sauf pour les cadres d’emplois non concernés par le 
RIFSEEP dans l’attente de la parution des décrets et pour lesquels l’ancien régime des 
primes sera maintenu. 
 

4) INSCRIT les crédits correspondants au budget  (chapitre 012). 
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Voirie – Délibération n°2018-117 

Autoroute A10 – Convention de gestion des rétablissements de communication  (CR n° 28) entre Cofiroute 
et la commune de Rochecorbon 

 
Monsieur Alain ANDREAULT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 

COFIROUTE est concessionnaire de l’autoroute A10 en vertu de la convention de concession 
du 26 mars 1970 et de ses avenants successifs. Lors de la construction de l’Autoroute A10 le 
chemin rural (CR28) appartenant à la Commune de Rochecorbon a été coupé. Les Parties ont 
fixé d’un commun accord le rétablissement de cette voie par la construction de l’ouvrage d’art 
référencé A10PS142-99. 
 
Le rétablissement par un ouvrage d’art d’une voie communale coupée par l’autoroute entraîne 
une superposition de deux domaines publics puisque la voie communale relève du domaine 
public communal et que l’autoroute relève du Domaine Public Autoroutier Concédé. 
Conformément à la loi n°2014-774 du 7 juillet 2014, la responsabilité et la charge de la gestion 
des ouvrages d’art doivent être convenues par convention entre les Parties. L’Autoroute A10 
traverse la commune de Rochecorbon et le CR28 a été rétabli par l’ouvrage d’art A10PS142/99. 
L’établissement d’une convention entre Cofiroute et la commune pour les ouvrages précités est 
donc une obligation au titre de la loi de 2014. 
 
L’adoption d’une convention de gestion d’un ouvrage d’art a pour objet de préciser la répartition 
des responsabilités, les limites et les conditions d’intervention des Parties dans la gestion de 
cet ouvrage. 
 
Vu la loi n°2014-774 du 7 juillet 2014 visant à répartir les responsabilités et les charges 
financières concernant les ouvrages d'art de rétablissement des voies, 
 
Vu la décision n°4.A10.94.37 du 11 juillet 1994 approuvant la délimitation des emprises de 
l’autoroute A10 sur les communes de Saint-Nicolas-des-Motets, Morand, Reugny, Monnaie, 
Parcay-Meslay et Rochecorbon, 
 
Vu les plans de Concessions des Autoroutes A10 et A11 du 12 juillet 1971, 
Vu la convention de gestion de l’ouvrage d’art A10PS142/99 rétablissant le CR28 sur la commune 
de Rochecorbon adressée par COFIROUTE le 27 novembre 2018, 
 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) APPROUVE la convention de gestion des rétablissements de communication  (CR n° 28) 
entre Cofiroute et la commune de Rochecorbon   
 

2) AUTORISE Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer ladite convention.  
 

3) AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches autorisant la mise en œuvre 
de la présente délibération. 
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ADMINISTRATION GENERALE  – Délibération n° 2018-118 

Syndicat Intercommunal Cavités 37 – Modifications statutaires  
Adhésion de la Commune de Restigné 

 

Monsieur Alain ANDREAULT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 

Par délibération en date du 06 novembre 2018, Le comité syndical du Syndicat Intercommunal 
Cavités 37 a accepté l’adhésion de la Commune de Restigné. 
 

Conformément aux dispositions de l’article L5211-18 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, chaque Commune adhérente au Syndicat se prononce à son tour sur 
cette modification. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) EMET un avis favorable à cette modification de statuts, portant adhésion de la 
Commune de Restigné au Syndicat Intercommunal Cavités 37. 

 
ADMINISTRATION GENERALE – Délibération n° 2018-119 

Désignation des membres du Conseil Municipal  
au sein de l’association MAISON DES ROCHECORBONNAIS 

 

Monsieur Jean-Pierre PAQUIEN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 

Conformément à l’article 7 des statuts de l’association « Maison des Rochecorbonnais », 
adoptés en assemblée générale le 30 novembre 2018, l’assemblée générale est composée de 
tous les membres de l’association, à jour de leur cotisation et de 2 représentants, à voix 
consultative, désignés par le Maire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité avec 14 voix pour et 5 absentions 
(MM. MALBRANT, HOUDAYER, DAUBIGIE, BLUMANN et MAZERET-MAGOT) : 
 

1) DESIGNE comme membres du Conseil Municipal au sein de l’association « Maison des 
Rochecorbonnais », pour assister aux assemblées générales, les Conseillers Municipaux 
dont les noms suivent : 

 

- Monsieur Yannick MENANT 
- Madame Céline METAIREAU 

  

ADMINISTRATION GENERALE – Délibération n° 2018-120 

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’eau potable et d’assainissement 2017 
 dressé par Tours Métropole Val de Loire 

 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 
 

L’article D2224-3 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le Maire présente 
au Conseil Municipal, au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de l’exercice 
concerné, le rapport annuel de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI). 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article D2224-3, 
 

Vu le rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’eau potable et d’assainissement de 
Tours Métropole Val de Loire pour l’année 2017, reçu en mairie le 18 octobre dernier,  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) PREND ACTE du rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’eau potable et 
d’assainissement de Tours Métropole Val de Loire dressé pour l’année 2017. 

 
 
 
 



30 
 

 

ASSOCIATIONS – Délibération n° 2018-121 

Comité Consultatif Associatif – Mise à jour de la charte de partenariat  
entre les associations rochecorbonnaises et la Commune 

 

Monsieur Jean-Pierre PAQUIEN, Maire-Adjoint, présente le rapport suivant : 
 
Monsieur PAQUIEN rappelle que le comité consultatif est un outil qui permet d’agir ensemble 
pour maintenir ou tisser le lien social et faire acte de solidarité avec nos concitoyens. Celui-ci a 
pour but de permettre aux membres de faire des propositions d’actions et de prendre part à 
l’organisation de projets collectifs qui visent à soutenir ou à valoriser le développement de la vie 
associative dont l’objet est sportif, culturel, de loisirs ou éducatif.  
 
Par délibération n° 2014-80  en date du 27 août 2014, le Conseil municipal a autorisé la création 
d’un Comité Consultatif Associatif et a adopté une charte de partenariat entre les associations et 
la Commune. 
 
Considérant la création de certaines associations locales depuis l’adoption de la charte : 
 

- Association « Union Nationale des Combattants et Soldats de France Section de 
Rochecorbon », enregistrée en Préfecture le 30 mai 2017 sous le n° W372013649 ; 

 
- Association « Association des Marcheurs Rochecorbonnais (AMR) », enregistrée en 

Préfecture le 08 août 2017 sous le n° W372013739 ; 
 

- Association Espace Artistique Créatif et Ludique (EACL), enregistrée en Préfecture le 
29 janvier 2018 sous le n° W372013780 ; 

 
Considérant la cessation d’activités de l’association « Amicale des Anciens Combattants de 
Rochecorbon », 
 
Considérant la cessation des activités de l’association du Club de la Lanterne suite à 
l’Assemblée Générale Extraordinaire du 5 avril 2018, 
 
Considérant  les précisions à apporter sur l’objet de la charte de partenariat, 
 
Il convient de réviser la charte de partenariat adoptée par le Conseil municipal en date du 
27 août 2014,  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
 

1) PREND NOTE de la nouvelle composition du Comité Consultatif Associatif telle 
qu’indiquée ci-dessous : 

 
- Monsieur Yannick MENANT, membre du Conseil Municipal, Président, 
- Messieurs Bernard PLAT, Jean-Pierre PAQUIEN, Christophe MALBRANT, Mesdames 

Sophie HUBERT, Christine ROBÉ, Stéphanie DINNEQUIN, membres du Conseil 
municipal et de la commission communale « Vie associative », 

- Monsieur le Président de l’ASR (Association Sportive de Rochecorbon)  
- Monsieur le Président de l’ASR – Section Aïkido  
- Madame la Présidente de l’ASR – Section Basket, 
- Monsieur le Président de l’ASR – Section Course à Pied, 
- Monsieur le Président de l’ASR – Section Football, 
- Madame la Présidente de l’ASR – Section Gymnastique Volontaire, 
- Monsieur le Président de l’ASR – Section Judo, 
- Monsieur le Président de l’ASR – Section Pétanque, 
- Monsieur le Président de l’ASR – Section Tennis, 
- Madame la Président de l’APE (Association des Parents d’Elèves)   
- Monsieur le Président du CAR (Comité d’Animation de Rochecorbon), 



31 
 

- Monsieur le Président de la Chorale Sans Nom Cent Notes, 
- Monsieur le Président de Culture et Loisirs, 
- Monsieur le Président de la CRUE, 
- Monsieur le Président du Comité de Jumelage, 
- Monsieur le Président de l’Ensemble Musical Sainte-Cécile, 
- Monsieur le Président de la Maison des Rochecorbonnais, 
- Monsieur le Président du PHARE, 
- Mesdames et Messieurs les co-Présidents de la Rabouilleuse Ecole de Loire, 
- Monsieur le Président du Syndicat de Chasse, 
- Monsieur le Président de l’Union Nationale des Combattants et Soldats de France - 

Section Rochecorbon,  
- Monsieur le Président de l’Association des Marcheurs Rochecorbonnais, 
- Madame la Présidente de l’Espace Artistique Créatif et Ludique 

 
2) ADOPTE la nouvelle charte de partenariat entre les associations 
rochecorbonnaises et la Commune de Rochecorbon. 

 
 
 
 
 

I N F O R M A T I O N S 

 
 
 

1- Manifestations sur la Commune : 
 
• Jeudi 10 janvier 2019 – 18h45 : Vœux du Maire au Personnel (salle du Conseil). 
 
• Vendredi 11 janvier 2019 – 20h30 – Vœux du Maire à la population (gymnase). 
 
• Dimanche 20 janvier 2019 – Repas de la Saint-Vincent, organisé par le Syndicat des 
vignerons – 13h00 (salle des fêtes) 
 
• Vendredi 22 février 2019 – 20h30 – Concert des Moments Musicaux de Touraine 
(église). 

 
 

2- Prochaine réunion du Conseil Municipal le lundi 28 janvier 2019 – 20h30. 
 
 
 
 

 
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à  22h30. 
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CHARTE  DE PARTENARIAT  
ENTRE LES ASSOCIATIONS ROCHECORBONNAISES 

 ET LA COMMUNE DE ROCHECORBON 
(annexe à la délibération n° 2018-121 du  18 décembre 2018) 

 
 
 
 
PREAMBULE 
La diversité et le dynamisme du monde associatif de Rochecorbon constituent une richesse 
remarquable qui contribue à faire vivre la Commune et participe au développement de la cité 
tout en permettant l’épanouissement individuel et le renforcement du lien social. 
 
Pour faire suite d’une part au souhait exprimé par les associations locales, et à la dernière 
rencontre en date du 11 Juin 2014 et d’autre part à la proposition de la Commission Vie 
Associative réunie le 15 mai 2014, la Municipalité de Rochecorbon décide de mettre en place 
un Comité Consultatif  Vie Associative. 
 
La présente charte a pour objectif d’officialiser, de formaliser, de structurer les relations entre 
la Commune et le tissu associatif. 
 
Elle va permettre de : 

• Définir les grands principes qui régissent les rapports entre la Commune et les 
associations ; 
 

• Garantir la qualité de la mission de chacun des partenaires dans un cadre 
responsable et respectueux de l’autonomie de chacun.  

 
 
Dans le cadre d’un engagement réciproque, cette charte reconnait et renforce des relations 
partenariales fondées sur la confiance réciproque et le respect de l’indépendance des 
associations. 
 
Par cette charte, la Commune, responsable des politiques locales, reconnaît le rôle 
prépondérant que les associations occupent et leur importante contribution à l’intérêt 
général. Elle est à l’écoute des associations, peut faire appel à elles mais aussi les aider à 
réaliser  leurs projets. 
 
Fondée sur les valeurs essentielles de liberté, d’égalité et de fraternité, cette charte prend en 
compte les orientations et les objectifs de chaque partenaire. Elle s’applique à toutes les 
associations actives sur le territoire de la Commune qui se reconnaissent dans la charte, à 
l’exception des associations à caractère politique ou cultuel.  
 
La charte se décline en principes partagés : engagements de chaque partenaire, modalités 
de suivi et d’évaluation.  
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I - POUR FAIRE VIVRE LA CHARTE : LE COMITE CONSULTATIF  
 

Le Comité Consultatif est chargé d’assurer la mise en œuvre de la charte. Cette instance est 
un espace de rencontres, de dialogue participatif et de débats traduisant l’engagement de la 
Commune de renforcer la concertation avec les associations rochecorbonnaises et leur 
consultation sur les modalités de soutien à la vie associative. Le Comité engage une 
réflexion sur tous les sujets concernant la vie associative et son développement. Il vérifie 
l’application de la charte, il évalue la dynamique de la vie associative (évolution, création…), il 
mesure l’impact de l’action de la vie associative de Rochecorbon sur la vie locale. 
 
Il tient au moins deux réunions annuelles. 
 
Il est composé de  Conseillers Municipaux dont le Maire et des élus de la commission « vie 
associative » et des associations locales qui oeuvrent à Rochecorbon et qui souhaitent y 
participer, exceptées les associations à caractère politique ou cultuel. Chaque association 
est représentée par son Président ou à défaut par un membre de son bureau ou de son 
conseil d’administration dûment mandaté.  
 
Des groupes de travail peuvent être créés pour préparer les réflexions qui seront ensuite 
présentées et débattues au sein du Comité Consultatif Associatif. Des propositions de 
thèmes pourront être faites par la Commune ou le Comité Consultatif. 
 
 
II - CADRE DE LA CHARTE 
 

La charte n’a pas force de loi. Elle est un engagement moral entre les Associations et la 
Collectivité locale. Sa durée correspond à la durée du mandat municipal.  
 
Son autorité résulte de l’engagement moral des partenaires qui mettent tout en œuvre pour la 
réalisation des objectifs que la charte définit. 
 
Son efficacité repose sur les engagements souscrits, la transparence de leur mise en œuvre 
et de leur évaluation régulière. 
 
 
III - OBJET DE LA CHARTE 
 

La charte détermine les principes et les engagements auxquels s’oblige la Commune à 
l’égard des associations, ainsi que les principes et les engagements que ces dernières 
s’accordent à respecter  vis-à-vis des autorités municipales. 
 
La charte concerne les associations dont la caractéristique est : 

• D’être des associations à but non lucratif ; 

• D’être des associations de Rochecorbon qui oeuvrent pour l’intérêt général de 
Rochecorbon ; 

• D’avoir un objectif d’activité qui entre dans le champ de compétences de la 
Commune de Rochecorbon ou qui participent directement ou indirectement à la 
création et au développement du lien social de Rochecorbon. 

 
Seules les associations culturelles, sportives ou de loisirs dont le siège social se situe à 
Rochecorbon, auxquelles on adhère librement, font parties du CCA. 
 
Par conséquent, ne sont pas concernées par cette charte, d’une part, les associations qui 
développent un réel profit et les associations à caractère politique ou cultuel. 
 
La liste des associations participant au CCA a été validée par délibération n° 2018-121 du 
18 décembre  2018. 
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IV - PRINCIPES ET ENGAGEMENTS COMMUNS 
 

La Commune de Rochecorbon affirme son attachement à l’indépendance associative et à la 
contribution essentielle des associations à la démocratie participative. Sans remettre en 
cause les véritables légitimités, la Commune et les associations s’engagent dans un véritable 
partenariat ; chacun garde son autonomie de décision et de fonctionnement et décide 
souverainement des collaborations à engager avec le partenaire. 

 
 

 

V - ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE 
 

Promouvant les valeurs et principes de la loi de 1901, respectant l’indépendance des 
associations et considérant les associations comme des partenaires à part entière des 
politiques publiques, la Commune s’engage à : 
 

• Favoriser les espaces de rencontre et d’échange entre Commune et Associations ; 

• Apporter en fonction de ses moyens, conseils et logistique aux associations de 
Rochecorbon (prêt de matériel, de salles, coordination du planning des 
manifestations, élaboration du planning d’utilisation des salles, information sur les 
textes en vigueur) ; 

• Elaborer et diffuser l’information (articles dans bulletin municipal…) en soutien à la 
vie associative ; 

• Soutenir l’initiative collective et les regroupements inter-associatifs ; 

• Encourager et soutenir le développement du bénévolat ; 

• Mettre à disposition des associations « un espace de rencontre » afin de donner une 
cohérence et une visibilité à la politique associative, pour leur permettre d’exercer 
leurs missions dans de bonnes conditions. 
 

La signature de la présente charte n’exclut pas la signature de conventions particulières avec 
certaines associations : contrats d’objectifs… 
 
 

VI -  ENGAGEMENTS DES ASSOCIATIONS 
 

Au-delà du respect  de la législation, les associations contribuent par la mobilisation de 
toutes leurs ressources à la reconnaissance d’une conception plus humaine des 
rapports sociaux. 
 
Les associations s’engagent à un mode de fonctionnement démocratique conforme aux 
dispositions légales de la loi 1901 : 
 

• Respect des statuts 

• Respect du caractère non lucratif de l’activité de l’association 

• Travail en complémentarité avec : 
- Les partenaires publics engagés dans des projets communs 
- Les autres partenaires associatifs dans le cadre de grands rendez-vous (journée de 

découvertes, forum des associations,…) sur la base d’un partenariat inter-associatif 

• Participation aux actions de consultation et de concertation mises en place par la 
municipalité en ayant le souci de faire progresser l’intérêt général 

 
Les associations s’engagent à gérer en toute rigueur les financements publics, en 
garantissant la destination qui aura été convenue avec la Commune en ce qui concerne le 
fonctionnement et le projet. Elles fourniront un bilan financier contrôlé par un vérificateur. 
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VII - AMENDEMENT DE LA CHARTE 
 

La charte pourra être révisée à la demande de l’une ou l’autre des parties. Cette révision fera 
l’objet de réflexions, de propositions et d’échanges au sein du Comité Consultatif de la 
vie Associative. 
 

La charte sera ensuite soumise pour adoption au Conseil Municipal. 
 
 
 
 
  Fait à Rochecorbon, le  
 
  Le Maire de Rochecorbon 
 
 
 
  Bernard PLAT 



































































































 
TARIFS DE LOCATION - SALLE DES FETES 

   (annexe n° 1 à la délibération n° 2018-109 du 18 décembre 2018) 
TARIFS ANNEE 2019 

TARIF DE BASE                  

ROCHECORBONNAIS 

ASSOCIATIONS   PARTICULIERS 

Vin d’Honneur 
 

JOURNEE 
WEEK-
END* 

Vin 
d’Honneur 

JOURNEE 
WEEK-
END* 

LOCATION SANS OFFICE  100 250 450 

LOCATION AVEC OFFICE  130 300 550 

Chauffage imposé du 15/10 au 15/04  20 40 80 
Forfait ménage si la salle n’est pas rendue dans 
son état initial 

70 100 150 70 100 150 

* location WE du Samedi matin au Dimanche soir, clé vendredi soir au lundi matin 9h  -  CAUTION  de location : 500€ 

         

TARIF DE BASE                  

EXTERIEURS 

ASSOCIATIONS   PARTICULIERS 

Vin d’Honneur 
 

JOURNEE 
WEEK-
END* 

Vin 
d’Honneur 

JOURNEE 
WEEK-
END* 

LOCATION SANS OFFICE 100 250 450 150 300 500 

LOCATION AVEC OFFICE 130 300 550 200 350 650 

Chauffage imposé du 15/10 au 15/04 20 40 80 20 40 80 
Forfait ménage si la salle n’est pas rendue dans 
son état initial 

70 100 150 70 100 150 

* location WE du Samedi matin au Dimanche soir, clé vendredi soir au lundi matin 9h  - CAUTION  de location : 500€ 

 





 
TARIFS DE LOCATION 

CAVE MUNICIPALE 
(annexe n° 2 à la délibération n° 2018-109 du 18 Décembre 2018) 

TARIFS ANNEE 2019 
 
 
 

TARIF DE BASE                         

ROCHECORBONNAIS 

ASSOCIATIONS   PARTICULIERS 

VIN D’HONNEUR VIN D’HONNEUR 

LOCATION   70 

Forfait ménage si le lieu n’est pas rendu 
dans son état initial 

50 50 

CAUTION  de location : 100€ 

         

TARIF DE BASE                        

EXTERIEURS 

ASSOCIATIONS   PARTICULIERS 

VIN D’HONNEUR VIN D’HONNEUR 

LOCATION  70 150 

Forfait ménage si le lieu n’est pas rendu 
dans son état initial 

50 50 

CAUTION  de location : 200€ 

         
 




